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LPP
Possibilités de poursuivre la prévoyance professionnelle
Les conditions à l’obtention des cotisations d’épargne LPP ainsi que les montants de ces cotisations
peuvent varier en fonction de votre année de naissance et de la date du début du versement de votre
rente. Vous trouverez plus d’informations à ce sujet dans nos mémentos Possibilités de poursuivre la
prévoyance professionnelle

Droit du maintien de l’assurance auprès de la caisse de pension précédente en cas de
résiliation par l’employeur
Avec l’entrée en vigueur de l’art. 47a LPP au 1er janvier 2021, les assurés LPP qui ont atteint l’âge de 58 ans
ont désormais le droit de rester assurés auprès de leur ancienne caisse de pension jusqu’à l’âge ordinaire
de la retraite LPP, si les rapports de travail sont résiliés par l’employeur.
Si le travailleur licencié reste dans la caisse de pension de son ancien employeur, il peut toucher ses
prestations de vieillesse de la prévoyance professionnelle sous forme de rente, même s’il ne trouve plus de
nouvel emploi (avec entrée dans la caisse de pension du nouvel employeur) jusqu’à la perception des
prestations de vieillesse LPP.
Si le maintien de l’assurance a duré plus de deux ans, les prestations sont versées sous forme de rente; le
versement anticipé ou la mise en gage de la prestation de sortie en vue de l’acquisition d’un logement pour
ses propres besoins ne sont plus possibles.
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par l’employeur

https://www.far-suisse.ch/fr/leistungen-2/pensionskasse/
https://www.far-suisse.ch/fr/leistungen-2/pensionskasse/
https://www.far-suisse.ch/wp-content/uploads/2020/12/201104-Merkblatt-Kuendigung-durch-AG-und-Auswirkung-auf-PK_f.pdf
https://www.far-suisse.ch/wp-content/uploads/2020/12/201104-Merkblatt-Kuendigung-durch-AG-und-Auswirkung-auf-PK_f.pdf

